
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,
MAILFERT Gilles,  MORVAN Henri,  OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,
TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_029

Objet Taxe d'enlèvement des ordures ménagères - Vote des taux 2019

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La TEOM finance pour partie le service de collecte et traitement des déchets ménagers ou
assimilés.
La Communauté a instauré trois niveaux d’imposition et a ainsi fixé trois taux d’imposition.
Le taux maximum est appliqué au seul centre-ville de Landerneau, que l’usager soit desservi
par  une  collecte  au  porte-à-porte,  ou  qu’il  utilise  les  colonnes  enterrées  mise  à  sa
disposition.
Les autres usagers de Landerneau ou des autres communes se voient appliquer le taux pour
une  tournée  hebdomadaire.  Cette  tournée  est  alternativement  dédiée  à  la  collecte  des
déchets ménagers résiduels et des produits recyclables. Enfin, certains usagers contraints
par un éloignement des points de collecte bénéficient d’une minoration du taux.
Les taux appliqués en 2018 sont identiques à ceux de 2017 et 2016, année de la dernière
évolution votée.
Il est proposé de conserver en 2019 les conditions de collecte et de notion de tournée, ainsi
que les taux d’imposition tels que spécifiés ci-dessous.

Fréquence hebdomadaire et éloignement Taux 2018 Taux 2019

1 tournée > 200 m 6,28 % 6,28 %

1 tournée 6,99 % 6,99 %

2 tournées 8,10 % 8,10 %

Le produit attendu pour 2019, dans l’attente de la notification des bases, est estimé à 3 144
000 €.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les conditions de collecte des déchets sur le territoire de la Communauté,
Vu le produit de taxe d’enlèvement des ordures ménagères attendu pour 2019
Vu les taux d’imposition votés en 2016 et maintenus en 2017 et 2018,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 22 janvier 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article 1  : maintienne les conditions d’application des taux de TEOM et la notion de
tournée,
Article 2 : vote le maintien des taux de TEOM tels que présentés dans le tableau ci-
dessus.

#signature#
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